
Attestation	de	sortie	du	territoire

Supprimée	en	2013,	l’autorisation	de	sortie	du	territoire	(AST)	fait	son	grand	retour.

Depuis	le	15	janvier	2017,	tout	mineur	désirant	se	rendre	à	l’étranger	–	quelle	que	soit	sa	nationalité	–	devra	se
munir	de	sa	pièce	d’identité	(carte	nationale	d’identité	ou	passeport),	d’une	autorisation	de	sortie	du	territoire
signée	par	un	titulaire	de	l’autorité	parentale	et	d’une	la	photocopie	du	titre	d’identité	du	responsable	légal	l’ayant
signée.

Le	retour	de	l’AST	fait	partie	des	mesures	mises	en	œuvre	pour	lutter	contre	les	départs	de	mineurs	vers	les	zones
de	conflit	comme	la	Syrie	et	l’Irak.
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https://save.ville-isle-adam.fr/sites/isle-adam/files/document/2020-07/cerfa_15646-01.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1359

